
HAUTEUR
Durée de la formation : 1 journée. 

Participants : 10 personnes maximum. 

Objectifs de la formation :
Connaître les principes généraux de prévention.
Savoir  prévenir le risque de chute lors de travaux en hauteur.
Matériels incendie :
 •  Vidéo projecteur.
 •  Paper board.
  
Participants / pré-requis :
 •  Toutes personnes pouvant travailler en hauteur.

Moyens pédagogiques : 
Pédagogie active.

Travail en
Nous consulter 10    max

Formation Travail en hauteur

. Obligations générale

. Cadre réglementaire

. Champ d’application

. Mesures générales de prévention

. Moyens d’accès au poste de travail et circulation 
en hauteur
. Utilisation des échelles, escabeaux et marchepieds
. Conditions d’utilisation des échafaudages
. Conditions d’utilisation des techniques d’accès et 
de positionnement au moyen de cordes

Dispositions spécifiques visant
les chantiers 

. Utilisation de certains équipements

. Coordination de chantier

. Travaux effectués par une entreprise
extérieure
. Intervention de l’inspecteur du travail
en cas de danger grave et imminent
. Travaux interdits aux jeunes travailleurs
 
Utilisation des EPI 


